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SAINT-CHARLES DE BEL LECHASSE

Le 10 avril 1713, MM. <le Vaudrcuil et Bégon 
concédaient à Charles Couillard, seigneur de Beau­
mont, une augmentation de une lieue et demie de pro­
fondeur.

Le 6 août 1748, le seigneur Couillard “ voulant faci­
liter la bâtisse d’une église pour l’utilité des habitants 
établis dans la profondeur des terres sur la rivière 
Boyer, dans les seigneuries de Beaumont, de l’éan et de 
la Martinière,” donnait un arpent de terrain de front.

En 1750, Mgr de Pontbriand, évoque do Québec, 
détachait une partie des seigneuries do Beaumont, de 
Péan et de la Martinière et érigeait canoniquement 
une nouvelle paroisse, lui donnant pour patron saint 
Charles Borromée, en l’honneur du généreux seigneur 
de Beaumont.

Deux ans plus tard, on commençait à Saint-Charles 
la construction d’une église qui, pour diverses raisons, 
ne fut livrée au culte que le 8 mai 1757.

Cette église fut remplacée en 1828 par le temple 
actuel.

Saint-Charles de Bellcehasso a eu jusqu ici pour 
curés MM. L.-P. Sarault, 1740-1704 ; C.-D. Dénéehaud, 
1794-1795; J.-J. Rov, 1705-1709; J.-B. l’erras, 1799­
183/: I'. Villeneuve', 1837-1856 : D. Martineau, 1856­
1882 ; C.-E. Cloutier, 1882-1896; J.-D. Beaudoin, curé 
actuel.
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LE COMMANDANT GOSSELIN

Parmi les Canadiens qui ont joué un rôle important 
dans la guerre de l'Indépendance Américaine, le 
major Clement Gosselin fut, de son temps, l’un des 
plus distingués.

Clément Gosselin était U; tils de Gabriel Gosselin et 
de Geneviève Crépeau. II naquit à Sainte-Famille, 
île d’Orléans, province de Québec, le 12juiu 1717. Il 
parait avoir appartenu à une famille considérable et 
distinguée, qui compte encore un grand nombre de 
membres dans le district de Québec. En 1770, il 
épousa à Sainte-Anne de la Pocatièrc, Marie-Beuve 
Dionne, fille de Germain Dionne et de Marie-Louise 
Bernier. D’après un extrait du registre des baptêmes, 
mariages et sépultures, de la paroisse de Saint Hyacin­
the, sur la rivière Yamaska, en date du 12 mai 1791, 
maintenant en ma possession, il appert aussi que deve­
nu Aeuf il aurait épouse Charlotte Monilmette. 
En 1791, il se maria avec Catherine Monty, dont il 
eut une tille nommée Marie-Geneviève, qui fut bapti­
sée le 20 septembre 1804, par M. Bélaire, prêtre et curé 
de Saint-Luc. Cette enfant est la seule qu’il m'ait été 
possible de retrouver dans la filiation de ses descen­
dants.

Lorsque les Bastoaais envahirent le Canada en 
177;>, avec l’intention d’arracher ce pays au pouvoir 
de 1 Angleterre, et d’enrôler le peuple dans le mouve­
ment révolutionnaire qui trouva plus tard sa sublime 
expression dans la déclaration de l’Indépendance, un 
nombre considérable de Canadiens secouèrent le joug



do lour allégeance à la Couronne Britannique et se 
rangèrent sous l’Étendard Américain. Parmi ceux 
qui offrirent leurs services au général Montgomery se 
trouva Gosselin, qui eut bientôt une occasion de témoi­
gner de son dévouement à la cause américaine sur le 
champ de bataille. Cette circonstance se présenta à 
la Rivière-du-Sud, lorsque le seigneur de Beaujeu, qui 
volait au secours de Québec avec un fort détachement 
de Canadiens, fut entièrement mis en déroute par une 
bande de soldats américains et un corps de volontaires 
canadiens. Gosselin fut fait prisonnier à cette bataille 
et incarcéré à Québec jusqu’au printemps de 1778, épo­
que à laquelle il fut remis en liberté. Il se dirigea à 
travers les bois en montant le long de la rivière Con­
necticut avec un de ses frères aînés, Louis Gosselin, et 
son beau-père, Germain Dionne, prit un guide in­
dien et rejoignit l'armée de Washington à White 
Plains près de New-York. Gosselin fut fait capitaine 
d’une compagnie dans le régiment canadien de Ilazcn. 
Il y déploya beaucoup de valeur pour son honneur 
personnel et pour la cause américaine jusqu’à la fin 
de la iruerre. Le général Washington ayant entendu 
parler de sa bravoure et de son intrépidité, aussi bien 
que de son dévouement aux principes do la révolution, 
le chargea de remplir plusieurs importantes missions 
au Canada. C’est ainsi qu’en 1780 il traversa tout le 
Canada, y pénétrant par la route du lac Champlain et 
de la rivière Richelieu et s’en retournant à travers les 
régions inhabitées du Maine.

A la bataille de Yorktown, le général marquis de 
La Fayette commandait une des ailes de l’armée amé-
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ricaiuc, et dans ses ordres généraux, il lit l’éloge du 
sang-froid et de la bravoure déployés par le régiment 
canadien de Ilazen pendant cet héroïque combat. Ce 
petit bataillon de braves en était réduit à 250 hom­
mes. Pendant le combat, le capitaine Gosselin, qui 
était encore à la tête de sa compagnie, fut grièvement 
blessé. Lors du licenciement de l’armée, en juin 1783, 
son intrépidité et ses services signalés lui valurent le 
grade de major et il lut honorablement congédié.

Il ne m’a pas été possible de trouver le texte du 
congé définitif du major Gosselin ; mais j’ai ou la bon­
ne fortune de trouver celui de l’un île ses soldats, que 
je reproduis ici,à cause de la valeur historique qui en 
fait un document précieux.

Les passages écrits en lettres romaines ’ ” '
partie imprimée de l’original, les italiques représentent 
les mots écrits à la plume.

“ Par Son Excellence George Washington, écuyer, 
général et commandant en chef des forces dos Etats- 
Unis d’Amérique.

Kons certifions par les présentes que le porteur” d'i­
celles, le sergent J jouis Murney, des Etats-Unis d’Amé­
rique, appartenant au regiment du général Ilazen, ayant 
fidèlement servi les Etats-Unis pendant six ans et sept 
mois, et n’ayant été enrôlé que pour la guerre, seule­
ment, reçoit par les présentes son congé définitif de 
l’armée américaine.

Donné au quartier général, le 30 juin 1783.
(üeo. Washington.

Par ordre de Son Excellence,
/. Trumbull, Ind. Dp.

Enregistre dans les livres du régiment,
Benjamin Mooers, Adj.

1^4766



Le susdit Louis Marney, sergent, a été décoré de 
l’Insigne du Mérite pour six ans de service fidèle.

Mozes ffazcn, Brig. Gén.
[Le ui:vei;s]

Quartier général, 30 juin 17r'3.
Le porteur ne pourra se prévaloir du certificat ci-in­

clus qu’aprèsla ratification du Traité de Paix définitif ; 
jusqu’à cette époque, et tant que la proclamation du 
dit Traité n’aura pas été émanée, il sera considéré 
comme n’ayant obtenu qu’un permis d’absence.

George Washington.”
Après la guerre, le major (lossclin, comme des cen­

taines de soldats canadiens, reçut des certificats dé­
prime d’engagement, lui donnant droit à certains ter­
rains dans les environs du lac Champlain. En 17811. 
il vendit 1,000 acres dans le Champlain Town à Jac­
ques House.

Le sergent Marney vendit sa terre à l’adjudant 
Benjamin Mooers, l’année suivante, pour la somme de 
cent cinquante dollars.

En 1791,1e major Gosselin épousa Marie-Catherine 
Monty, fille de François Monty, qui avait été oilieier 
dans le premier régiment canadien Livington. Le 
mariage eut lieu le 8 novembre à Cbazy, N-.-Y., devant 
James-Murdock McPherson, juge de paix, autrefois 
lieutenant dans le régiment de Ilazen. Quoique le 
Congrès eut nommé un chapelain canadien, le révé­
rend François-Louis Chartier de Lotbinièrc, récollot, 
pour les troupes canadiennes, le chapelain ne paraît 
pas avoir suivi l’année, et les intérêts spirituels de no* 
Canadiens furent tristement négligés. Un très vieux
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prêtre du nom de Francis Valley (François Vallée, s’il 
était Canadien) visita le régiment Ilazen sur la rivière 
Hudson avant 1 appel des troupes, et administra les sa­
crements à quelques-uns des soldats et h leurs familles ré- 
iugiues ; mais lorsqu ils se furent établis sur leurs terres 
ils furent entièrement privés des secours de la religion.

Comme un bon Canadien, le major Gosselin voulut 
faire bénir son mariage par l’Eglise et conséquemment, 
il se mit en route pour Saint-IIyacinthe, le printemps 
suivant. Le curé J.-13. Durouvray, autrefois de l’îlo 
d’Orléans, valida son mariage le 12 mai 1791, sur pré­
sentation d'une dispense obtenue le 5 avril précédent.

Cependant, il ne demeura pas au Canada, à cause 
dosa conduite passée qui lui a j’ai t attiré, cette épo­
que, les qualificatifs injurieux de “ rebelle ” et d’“ es­
pion . U retourna a la vallée du lac Champlain, et 
mourut en 181 G. Edmond Mallet

l'NE OUVERTURE DE SESSION 
... . . — <>—

yuez-vous jamais entendu parler d’uno session parlemon- 
*11 ire '>uverte dans une * hainhre à coucher?

l.e _h janvier 1831, le vieux (Juébee assistait à un spectacle 
inusité. \ ers deux lie iris de l’après-midi, les curieux assem- 
nics | res do l’ancienne porte Prescott, dans la cHe île la Mon- 
tapne, voyaient avec étonnement sortir de l’ancien \ niais épis- 
eo[ a I, transi' nue en ] niais législatif, P honorable juge Iona than 
! '"''H’ | resident du ( <>ns« il Lépishitif, ot nos colloques les 
honoraldesMM.de Léry, Caldwell, Itvland, H won. Forsyth, 
•l.-l.. 1 nsolu nan, D.-I5. Yigir, etc. ainsi que JIM. J..-J. Papi­
neau. Hé'lard, lîourilages, La ’'.si,taille. Stuart, Moi in et un 
gratin nombre d’autres députés A la Chambre d’Assemblée du 
lîns-( nimda.

la s eonsi illers et les députés n.o taunt les mes Port-Dau­
phin, du Fort, et s'acheminaient vers le ebâteau Saint Louis, 
où Son Kxci Henry le gouverneur m chef, lord A vltner, trois 
malade pour sortir, h s attend lit afin de procéder a l’ouverture 
dç la sissiiin dans son lit I

IuNOTUS'
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LA MORT DU PÈRE DE LA BROSSE

Le soir <lu 11 avril 1782, M. Com pain, alors curé do 
l’île aux Coudres, veillait seul dans sa chambre. 
Après avoir récité sou bréviaire, fait ses prières et ses 
lectures du soir, il étudiait tranquillement à la lueur 
de sa lampe, lorsque tout à coup, vers minuit, son 
oreille fut frappée par les sons d’une cloche qui tintait 
au milieu du silence de la nuit. Etonné, il croit 
d’abord être le jouet d'une illusion, il écoute de nou­
veau, se penche vers la fenêtre : c’était bien la cloche 
de la chapelle qui sonnait comme un glas funèbre. 
M. Compain sort de son presbytère ; la cloche continue 
de sonner. Il entre dans la chapelle : personne ne s’y 
trouvait et la cloche continuait toujours à tinter.

Alors une voix se lit entendre à son oreille. Etait- 
ce à l’oreille du corps ou celle de l'âme? on ne le sait. 
Mais cette voix parlait distinctement et cette voix 
disait :

“ Le Père de la Brosse est mort; il vient d’expirer 
à Tadoussac. Le glas funèbre t’annonce son dernier 
soupir. Demain, tu te rendras au bout d’en bas de 
l’île. Un canot viendra t’y chercher qui te conduirai 
Tadoussac où tu feras sa sépulture.”

Le bruit s’était déjà répandu, quelque temps aupa­
ravant, dans les missions du Père do la Brosse, qu’au 
moment de sa mort les cloches de ses missions annon­
ceraient son trépas.

Le lendemain, M. Compain attendait au rendez-vous, 
qui lui avait été assigné sur la pointe d’en bas de l’île 
aux Coudres.
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Que s’ôtait-il passô à Tadoussnc, pendant cet inter­
valle t Le Père de la Brosse y était en mission depuis 
quelque temps et attendait l’arrivée des sauvages que 
1 ouverture de la navigation allait bientôt amener en 
toule de l’intériour des terres. Leurs canots chargés 
de pelleteries descendaient du Saguenay à la suite des 
glaces.

Durant quelques semaines, le rocher do Tadoussnc 
ctait le centre d’une activité et d’un commerce qui 
contrastaient avec sou aspect solitaire et désolé pen­
dant le reste de l’année. Le sable de la grève se cou­
vrait do longues lilos de canots d’écorce. Sur le pen­
chant de la côte s échelonnaient les cabanes de sauvages 
appartenant pour la plupart aux tribus montagnaises 
qui formaient un village improvisé. Le port de 
Iadoussac se remplissait de marins d’outre mer qui 
venaient y faire escale.

s que les traitants de pelleteries faisaient leur 
récolte pour les grands de ce monde, le Père de la 
Brosse recueillait parmi les petits sa mission pour le 
ciel.

Une tradition fidèle a conservé tous les détails de 
ses derniers moments, dont les circonstances mémo­
rables étaient, du reste, de nature à frapper tous les 
esprits.

La veille de sa mort, le l’ère de la Brosse paraissait 
eu parfaite santé. C’était un vieillard grand et robuste, 
avec de beaux cheveux blancs, une figure ascétique et 
une parole inspirée.

Pendant tout le jour il avait vaqué aux devoirs de

5
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son ministère, confessé, baptisé, prié à son ordinaire 
dans la chapelle de Tadoussae.

A la tombée de la nuit, le Père de la Brosse alla 
prendre quelques heures de récréation dans la maison 
d’un des officiers du poste. 11 fut gai et aimable, 
comme toujours, il condescendit même à faire quelques 
parties de cartes avec ses hôtes. Vers neuf heures, il 
se prépara à partir.

Après avoir souhaité le bonsoir à tout le monde, il 
se recueillit un moment, et prenant un ton solennel, il 
dit :

“ Mes amis, je vous dis adieu, adieu pour l’éternité, 
car vous ne me verrez plus vivant sur la terre. Ce 
soir même à minuit, je serai corps. Vous entendrez à 
cotte heure là, sonner la cloche de ma chapelle : elle 
vous annoncera ma mort. Si vous ne me croyez pas, 
vous pouvez venir vous en assurer par vous mêmes. 
Mais, je vous prie, ne touchez point à mon corps. 
Demain, vous irez chercher, à l’îlc aux Coudres, M. 
Compain, pour m’ensevelir et me donner la sépulture. 
Il vous attendra au bout d’en bas de l’île. Ne crai­
gnez point de partir quelque temps qu’il fasse. Je 
réponds de ceux qui feront ce voyage.”

On crut d’abord que le Père voulait plaisanter, mais 
il insista avec un air de conviction et d’autorité qui ne 
permettait pas do .doute.

Mon Père, lui lit, observer un des employés du poste 
votre santé ne paraît pas du tout altérée, votre ligurô 
n’annonce pas la souffrance. Comment pouvez-vous 
croire avec de pareils signes de vie, que votre fin soit 
si prochaine ?
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Mon onfaiil, r.“partit le Porc, vous reconnaîtrez 
avant le jour la vérité de mes paroles, et il se retira.

Tous restaient stupéfaits après le départ du bon 
Père, n’osant croire a la réalité de cette prophétie.

Peux qui ont des montres, le* mettent sur la table et 
attendent avec anxiété. .Dix heures sonnent, puis 
onze, puis minuit, alors la cloche de la chapelle com­
mence à sonner.

Tous se lèvent comme un seul homme, saisis de 
frayeur, ils accourent vers la chapelle. Ils entrent.

A la lueur de la lampe du sanctuaire, ils entrevoient 
dans le chœur la robe du bon Père de la Brosse. Il était 
prosterné à terre, immobile, le visage dans ses deux 

vmains jointes, appuyé sur la première marche de 
l’autel.

Il était mort.
Cette étrange nouvelle se répand comme la foudre 

dans toute la mission. Dès le point du jour la popu­
lation toute entière, tant sauvage que civilisée, envahit 
la chapelle et ses environs. Chacun veut contempler 
une dernière fois le corps du saint étendu sur le pavé 
du chœur. Personne n’osolui toucher. Partagé entre 
le deuil et l’admiration, on regarde, on prie, on in­
voque. Des larmes coulent «le tous les yeux.

Pendant tout le jour, la foule circule en silence dans 
la chapelle, ne pouvant déta -lier ses yeux des restes 
bien-aimés du saint missionnaire qui, tant de fois, 
avait fait retentir ce sanctuaire de scs brillantes exhor­
tations. Les sauvages restent là immobiles, pendant 
des heures entières, tenant un doigt sur leur bouche



pour exprimer, par ce geste, qu’aucune parole ne peut 
rendre leur douleur.

Cependant dès le matin de ce jour, une tempête du 
sud-ouest s’était élevée si violente que l'eau poudrait 
sur le fleuve comme de la neige. Personne n’osait 
lancer une embarcation à la mer. Ce que voyant le 
premier ofücier du poste dit ceux qui l’entouraient :

“ N’y aura-t-il pas, p irmi vous autres, trois hommes 
de cœur qui veuillent m’acconipagner pour accomplir 
les dernières volontés do notre bon Père ? Rappelez- 
vous qu’il vous a dit : “ Il n’y a aucun risque pour 
ceux qui feront ce voyage.”

Un canot est lancé à la mer ; les quatre hommes qui 
le montent prennent le large. A peine sont-ils sortis 
deTadoussac qu’à leur extrême surprise, l’eau s’aplanit 
sous leur canot.

Tandis que partout, autour d’eux, la temnôte rugit 
avec fureur et rend la mer blanche comme un drap, 
une main invisible les pousse avec rapidité, si bien 
qu’à onze heures du matin, ils doublaient le cap aux 
Oies et sont en vue de l’île aux Poudres.

M. Compain les attendait au bout d’on bas en se 
promenant le long des rochers, un livre à la main. 
D’aussi loin qu’ils furent à lu portée de ta voix, il leur 
cria :

“ Le Père de la Presse est mort, vous Venez me cliei- 
cher pour lui donner lu sépulture.”

Le canot approche du rivage, M. Compain y monte 
et, le soir du même jour, il débarquait à Tadoussuc.

L’abbé H.-R. Casgrain
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SAINT FRANCOIS RÉGIS ET LE CANADA

L’apôtre du Velay, saint Jean-François Régis, a été 
au moins de cœur un apôtre du Canada. Si son supé­
rieur avait obtempéré à.scs désirs, sur la liste des héros 
chrétiens (pii ont noms Jogucs, Lallemand et Brébœuf, 
nous aurions l’honneur de voir figurer celui que 
l’Eglise a placé sur ses autels au siècle dernier.

Si pénibles qu’elles eussent été les missions de Régis 
dans le Yivarais n’avaient pas suffi à satisfaire l'insa­
tiable amour des souffrances qui le dévorait. Il brûlait 
de répandre son sang pour Jésus-Christ. Comme les 
Jésuites venaient, au prix de fatigues inouïs, d’inaugu­
rer les missions du Canada, saint Jean-François Régis 
écrivait au général de la compagnie de Jésus pour 
qu’on l’y envoyât.

Voici la teneur de sa lettre :
•• l’uv, lé décembre 1634.

Je me sens, mon très révérend père, un si véhé­
ment désir de passer au Canada pour m’y consacrer 
au salut des peuples sauvages qui l'habitent, que je 
croirais manquer à la vocation divine si je no vous 
manifestais les sentiments que Dieu m'inspire à cet 
égard, de vous les expose aujourd’hui et je vous sup­
plie très instamment d’exaucer mes vieux, malgré mon 
indignité. Ma confiance en la bouté de Dieu est si 
grande qu’elle ne inc permet pas de douter que vous 
ne m’accordiez la grâce que je vous demande avec 
larmes et que je souhaite si ardemment. Vous savez,

(1) il, ni, nie.
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mon très révérend père, que je suis d’un tempéram- 
ment à l’épreuve des plus grandes fatigues. Plût üt 
Dieu que ma vertu fut aussi forte que ma santé est 
vigoureuse. Mais j’espère qu’elle se fortifiera dans 
l’infirmité même, et qu’en travaillant par l’ordre de 
Dieu, sa divine grâce soutiendra ma faiblesse. Je sais 
que mes fautes ne peuvent être que très fréquentes au 
milieu d’une nation si perverse ; et, par cette raison, 
je prends la liberté de me recommander à vos saints 
sacrifices.”

Le général de la compagnie de Jésus, qui était alors 
le père Vitcllcsclii, ne crut pas devoir accorder l’auto­
risation demandée, et le saint religieux reprit ses tra­
vaux apostoliques dans le Vivarais, sans renoncer 
toutefois au projet qu’il nourrissait. En effet, quelque 
temps après il écrivait une seconde fois, de la petite 
ville d’Aubenas, où la compagnie de Jésus avait un 
collège, pour redemander avec de nouvelles instances 
la mission du Canada. Cette nouvelle lettre porte la 
date du 21 novembre 10 >5 :
“ Mon très révérend père,

“ Yrous avez eu la bonté de m'écrire que vous auriez 
égard au dessein que Dieu m'a inspiré d’aller annoncer 
l’Evangile aux peuples du Canada, lorsque le temps 
aurait mûri ma vocation, .le vous supplie de faire 
attention que ce dessein, que Dieu a fait naître dans 
mon cœur, il y a une année entière, et qui s’y est tou­
jours fortifié depuis le premier moment, est un fruit 
du ciel, parvenu à parfaite maturité, ayant été si sou­
vent arrosé de mes larmes, et si longtemps échauffé



— 18 —

par le feu de 1 Esprit-Saint. Ayez donc la bonté 
d’exaucer des vœux si ardents !

‘‘ Plusieurs s’efforcent de me détourner de cette 
pensée. I no telle mission leur paraît difficile et péril­
leuse, sans doute parce qu ils m’en jugent indigne ; 
mais, malgré mon indignité, j’ose attendre cette grâce, 
(pie vous m’avez fait espérer par votre lettre. Daignez, 
mon très reverend père, me l’accorder, je vous en con­
jure, par votre zèle pour la gloire de la divine Majesté ! 
Cependant, quoi qu’il vous plaise m’ordonner, j’exécu­
terai vos ordres avec la plus respectueuse soumission.”

Mais évidemment, Dieu ne le voulait pas dans notre 
pays, et quelques mois après (avril 1(136), il recevait, 
en rentrant au Puy, une lettre où le père général, tout 
en louant son zèle, lui annonçait qu’il ne pouvait point 
P°ur le moment passer chez les Durons.

Le Vivarais et le Velay continuèrent donc à bénéfi­
cier des labeurs de celui qui semait les miracles sur 
son passage, métamorphosait toutes les populations 
qu il visitait, et qui devait, dans dix ans à peine, se 
tresser la couronne que les anges devaient un jour dé­
poser sur sou humble front.

L’abbé Davim (Josski.ix

LES AVOCATS SOUS L'ANCIEN UÉUIME 
— o —

U n’y avait pas d'avocats dans lu Nouvelle-France, sous 
l'ancien régime.

Le laineux Lailontan écrit au sujet de cette exclusion «les 
disciples de Thémis: “Je ne vous (lirai point si la justice est 
ici plus chaste et plus désinténsséc qu’en France; mais au 
moins si on nous la rend, c'est bien meilleur marché. Nous 
ne passons pai par les ongles (Us procureurs ni par les griffes 
desgrefliers ; cette vermine n’a point encore infesté le Canada.”

Flatteur, n’est ce pas?
H.



RÉPONSES
— o —

Les termes “glaciaires” anglais. (T, Y, 4t].)_ 
Rien n’est plus énervant pour lo lecteur français que 
ces éternels pack, icebergs, hummocks, land ice, old 
ice, floes, fields, dont sont parsemé les récits d’explo­
rations polaires. Ils sont l;'i, nous dit un auteur, 
comme une infatigable proclamation de l’impuissance 
et de la pauvreté de l’idiome français !

Un Français bien connu, Y Frédéric Bernard, vou­
lant remplacer par des mots français ces termes an­
glais, se mit, vers 1883 ou 1884, en communication 
avec feu le commandant Fortin qui, à l’aide des capi­
taines de goélettes et des vieux loups de mer cana­
diens et acadiens, put recueillir la plupart des termes 
“ glaciaires ” français.

Voici la liste qu’il fournit alors à M. Bernard :
“ Butte, mot qui répond à grand hummock.
Mutton, mot qui répond à petit hummock.
Hatturb (glace du rivage), équivalent de land ice.
Baie, équivalent de field ici: : quand ee.s glaces 

sont minces, et de couleur noire, on les appelle peaux 
parce qu’elles ploient comme de la peau.

Glace hosculée, terme équivalent à packed ice.
Bosculis, (pii traduit pack of ice : quand les boscu- 

lis sont très rapprochés les uns des autres, on les appel­
le DÉBARIS.

Glaces cassées, terme répondant à loose ice, glaces 
séparées les unes des autres et entre lesquelles on peut 
naviguer.

Fkazi, c’est la glace faite dans une nuit, et qui 
n’est pas encore assez congélée pour empêcher d’y na­
viguer à l’aide d’un peu de vent.

Langue de glace, étendue de glace étroite et lon­
gue, autour de laquelle on peut naviguer.

Corps morts, ilôts de glace plus petits que les gran­
des îles de glaces, et dispersés parmi lee glaces cas­
sées : ces corps morts, ayant plus de pieds dans l'eau,
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ne dérivent pas aussi vite que les glaces plus minces.
Maciiis, ensemble de glaces mâchées et moulues. ”
Pourquoi les auteurs français n’adopteraient-ils pas 

ces expressions ? Ne valent-elles pas mieux que des 
mots saxons incompréhensibles et presque impossibles 
à prononcer.

P. G. R.

Voltaire et le Canada. (T, X, 89.)—On a souvent 
cité le mot de Voltaire au sujet du Canada: “Vous 
savez que ces deux nations (la France et l’Angleterre) 
sont en guerre pour quelques arpents de neige vers le 
Canada, et qu’elles dépensent pour cette belle guerre 
beaucoup plus que tout le Canada ne vaut.”

Le patriarche de Ferney n’a jamais péché par excès 
d'amour pour notre pays.

A la prise de Québec, en I 759, Voltaire, alors à Fer­
ney, donna un banquet pour cé.ébrer le triomphe des 
Anglais.

Après ce banquet, les convives se retirèrent dans 
une galerie terminée par un théâtre élégant, où l’on 
joua le Patriote insulaire. Voltaire parut lui-même 
dans le principal role. Après la pièce, les fenêtres de 
la galerie s ouvrirent, et l’on vit une cour spacieuse 
illuminée et ornée de trophées sauvages. Un fil partir 
un magnifique feu d’artifice au bruit d’une musique 
guerrière. L’étoile de Saint-Georges lançait des fusées, 
au-dessous desquelles ou voyait représentée la cataracte 
de Niagara.

Si vous voulez être plus renseigné sur cette action 
d’un Français célébrant la défaite de son pays, consul­
tez le Ptddic Ailrertise.r, de Londres, du 28 novembre 
1759, qui donne tous les détails de cette tête insolite.

P. G. R.

Bourlamaque après la guerre du Canada. ([Il, [,
270.)—A son retour en France, en récompense de sa 
belle conduite pendant la guerre du Canada, Bourla-



iliaque, qui avait des amitiés puissantes, fut nommé 
gouverneur de la Guadeloupe.

Il ne resta pas longtemps en possession île son com­
mandement ear i! mourut en 17 4.

La Gazette de Québec nous annonce dans les termes 
suivants la mort du bravo Bonrlamaque : “ Nous ap­
prenons que monsieur de Hourhirnaque, gouverneur de 
la Guadeloupe, est mort à la dite isle, et qu’il est bien 
regretté de tous les habitants.”

V. G. K.

Le Scorbut. (Ill, H, 289.)—Ce que je pense de. la 
maladie qui décima les équipages de Cartier, l’hiver 
de 1535-3(1? Il faut s’eu rapporter à ce qu’il dit lui- 
même dans sa narration—et l’on arrive au scorbut. ( e 
mal reparaît en 1(104, lorsque de Monts et Champlain 
hivernent en Acadie, en 1(108 lorsque Champlain fonde 
Québec. On le retrouve aux Trois-Rivières en 16n4, 
Tannée de l’établissement du fort; à Montréal en 1042 
aussitôt après l'arrivée des premiers colons; à Sorel 
(fort Richelieu) en 104:1; à Calaracoui en 1672, à 
Niagara en 1(187, au Détroit en 1701—enfin dans tous 
les nouveaux postes. C’est cela qui donnait une bonne 
réputation à la Nouvelle-France ! La faute en était 
aux individus et non pas au pays. Les hommes 
nourris uniquement do viandes pendant un temps 
assez long, s’exposent aux affections déco genre, qu’ils 
mangent du lard, du bœuf ou du chevreuil, mais si la 
viande est salée, surtout si c’est du lard, commç dans 
le cas de nos Français, l’effet est plus rapide, et ter­
rible dans ses résuit- ts. Le remède consiste à manger 
des légumes ordinaires, ou toute sorte de plante se rap­
prochant des légumenx. Ainsi, les Sauvages ensei­
gnèrent à Cartier de faire bouillir l’écorce d'un certain 
arbre et de boire cette décoction, ce qui sauva la vie 
du reste des marins non encore épuisés par le fléau. 
Je suis persuadé que ce Pain Killer était de la bière
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d’épinetle, car elle est excellente contre le scorbut. 
Dans les coupes de bois ou chantiers du Saguenay, du 
Saint-Maurice et de l’Ottawa où régnait autrefois cette 
maladie, on l’a fait disparaître en mêlant des légumes 
ù l’ordinaire des hommes.

Benjamiv Sultk

Simon Latresse et la presse des matelots. ( [II, III,
308. )—L’assassinat de Simon Latresse par les matelots 
PRKssEüKsdè Sa Majesté, le 12 septembre 1807, indigna 
tous les citoyens de Québec. Peu s’en fallut même 
qu'on ne Ht un mauvais parti aux marins du Blossom.

Les poètes du temps dénoncèrent en termes énergi­
ques la barbare loi de la presse des matelots. L’un 
d’eux, Joseph Quesnel, mettait dans la bouche de La­
tresse, sur son lit de mort, le discours suivant :

De l’auteurde ma vie adorant le* décrets,
Puisqu'il liait lu quitter, je souscris sans regret :
Mais je te lai-se seule, à mère respectai»!»* '
Kt c'est, ca expirant, le souci qui m'accable.
Jusqu'ici, grâce aux deux, par de tendres secours,
J'aidais à prolonger la trame de te» jours.
Tu lisais duns mon ecenr, lorsque chaque semaine,
Du fruit de mon travail j ado icissais ta peine.
Le ciot en te laissant sans m «vous. sans amis.
Du moins sur te» vieux jours te conservait tin tils ’
Faut-il qu’un sort cruel en ce jour nous sépare '
Jouet infortuné d'une loi trop barbare.
D'un homicide plomb l’on a percé mon sein ;
Hélas ' qu’avais je fait nu perfide assassin *
11 voulait que suriner on servit la patrie.......... !
Mais avait-il le droit de m’arracher la vie ?
O George, roi pieux, monarque juste et bon,
Que de for aits divers on commet en ton nont !
Abrégez Dieu vengeur, mon tourment effroyable,
J’appelle â mon secours la mort inexorable...'
Mais je a -eus venir.. A ciel, quelles douleurs !
Adieu d «ne, c’en es: ait, ma mère, je me meurs.......

P. G. R.

Au Canada ou en Canada. (III. L1I, 305.—On dil



cute do temps à autre dans la presse la question de 
savoir s’il faut dire au Canada ou en Canada. L’u­
sage ici autorise l’emploi de en Canada, et nous ajou­
terons aussi la grammaire. Il paraît que nombre do 
Français sont d'avis que nous avons tort et que cette 
expression est tout à fait barbare et contraire au genie 
de la langue. Ou peut être Français et ne pas tou­
jours savoir le français. Cela s’est vu et se verra 
encore. Quoiqu’il en soit, l’expression au Canada, 
que ces d rniers regardent comme la seule propre, tend 
à s’introduire parmi nous et à remplacer l’ancienne.

Les journalistes qui se piquent de bon style, disent 
maintenant : au Canada. Tenons-leur compte de leur 
bonne intention, mais hâtons-nous douleur dire que en 
Canada est l’expression qui nous paraît la plus exacte. 
Consultons là-dessus les autorités. Le dictionnaire de 
Riclielet (édition de 1759), qui était jadis le diction­
naire à la mode, et qui est encore souvent consulte, 
dit ce qui suit au sujet de l’emploi de En :

“ Cette préposition se met sans article devant les 
noms tic roiaume ou de province, connus de temps 
immémorial (Aller en Allemagne, en Pologne, en Asie, 
en Afrique. Etre en Champagne, en Picardie). On 
excepte de cette règle ces mots le Péloponèse, le 
Perche, le Maine, le Mans, le Caire, la Mèque ; car on 
dit aller au Caire, au Péloponèse, au Maine, etc.”

Attention maintenant, voici le point sérieux pour 
nous : _

“ On ne met pas en devant les noms de roiaume ou 
de Province du nouveau monde ; mais en sa place, on 
se sert de la préposition au ou à, exemple aller a la 
Floride, à la Virginie, au Japon, au Pérou. On 
excepte de cette règle le mot Canada ; car on dit aller 
en Canada.”

Pourquoi cette exception pour le mot Canada; sans 
doute parce (pie notre pays était plus connu des I ran- 
çais du temps de Richclct qu’il ne lest des français 
de nos jours?



LaFayc, dans son Dictionnaire des synonymes (1858), 
ouvrage qui a obtenu de l’Institut de I* rance le prix 
de linguistique, tire cette question au clair et parle 
d’une "façon des plus précises de l’emploi de à et de
en : ... , ,

“ A, en, dans, prépositions qui servent a marquer le
lieu. .

“ A le fait considérer comme un point, un but ; en 
et dans le représentent comme une étendue capable de 
renfermer, comme un contenant. On dit au sommet, 
au pied, à l’extrémité, au bout. Vous voyagez à che­
val, et en voiture. Le prêtre monte 1 autel, il monte 
en chaire ou dans la chaire. ous allez a Naples, 
Naples est le terme restreint, l’endroit invisible auquel 
vous tendez. Vous allez en Italie, dans le royaume 
de Naples. L’Italie et le royaume de Naples sont des 
espaces restreints ou vous allez entrer. Lu genoial à 
s’emploie de préférence quand il est question de \ ille 
et en et dans quand on parle de tout un pays : c’est 
que les villes sont moins étendues, se conçoivent plus 
aisément comme des points. Cependant 1 usage est de 
dire, par exception, aller aux Indes, a la Chine, au 
Japon, au Pérou, au Brésil, au Mexique (il n’est pas 
question du Canada), et c’est apparemment parce que 
ces contrées, vu la distance, offrent à l’esprit l’image 
d’espaces étroits, de termes plutôt que de contenant.”

Il est évident après cola que les puristes de notre 
pays peuvent dire en Canada, sans offenser la langue. 
Quant aux Français, s’ils veulent nous témoigner de la 
sympathie, s’ils veulent faire voir (pie nous ne leur 
sommes pas tout à fait étrangers, ils diront aussi, lors- 
ou’ils viendront vers nos rives : nous allons en Canada.

A.-D. DkCklies

Nos gouverneurs sous le régime français. (Ill,
VI, 826.)—Le suédois Ivalm écrivait en 1746 :

“ 11 faut observer que le gouvernement du Canada



est soumis à la cour d’amirauté française, et. le gouver­
neur-général est toujours choisi parmi ses membres.

La remarque de Kalm est trop générale et elle ne 
commence à se vérifier que sous 1 administration de Al.
<le Mau repas, comme on peut le voir par 1 extrait sui­
vant d’un ouvrage presqu’ofliciol :

“ Les trois gouvernements generaux de la -Noin etk- 
France, ou il”l’Amérique française, sous le ministère 
de M. le comte de Maurepas, secretaire d état de la 
Marine et des galères du Roi, sont remplis ordinaire­
ment par des Officiers de la manne; et toutes es 
troupes du Rov qui sont dans ces pays avec leurs offi­
ciers, sont détachés des compagnies tranches de la 
marine, qui résident dans les ports de l'rance, aux 
ordres de Mgr le comte de Toulouse, grand-amiral en 
K;s;>, et Mgr le due de l’enthièvre, fils de S. A. >■ en survivance,^du premier janvier 1784.” (Plan des pn* 
ri paies villes mon limes, etc., par Léman de la daissi
Paris: 1736.) . . . , .

En effet, M. de Maurepas parvint au ministère de
la marine en 1723, et à partir de cotte époque .jusqu a 
la conquête, tousles gouverneurs turent choisis dan-
'“n,nrine- L'.bW H..A.

Le rapport de lord Durham. (Ill, A, 3(13.)—A son 
retour en Angleterre en 1838, lord Durham soumit au 
gouvernement un rapport rédige, t it-on, pai - - ; 
Wakefield et Charles Puller. Ce rapport a etc publie 
dans la collection des documents parlementaires de la 
Chambre des Communes d’Angleterre, dans ceux de 
la Chambre des Lords et dans le journal de la Cham­
bre d’Assemblée du Haut-Canada pour 1 annuel •»..

Il a été, de plus, publié en brochure a Londres en 
1831), et aussi à Montréal la même année.

Lue traduction française du rapport (sans les an­
nexes) a été publiée dans le Canadien en 1839, puis
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en brochure, mais il n’est guère possible de sc la pro­
curer aujourd’hui.

Ce fameux rapport de lord Durham devrait être 
étudié par tous nos parlementaires et nos hommes 
d’état.

L.-J.-A. Papineau

Peuple de gentilshommes. (HT. X, 365.)—Bien 
avant sir Charles Bagot, Andrew Stuart, frère de sir 
James, (le juge en chef), avait dit dans un discours 
prononcé dans la Chambre d’Assemblée du Bas- 
Canada: “Les Canadiens-Français sont un peuple de 
gentilshommes.” Hawkins dans son Picturesque Quebec, 
1834, page 458, dit: “Their address is eminently 
polite, and their familiar intercource is distinguished 
by personal courtesy. They have been emphatically 
and truly called peuple gentilhomme.”

Gustave Ouimet

Le site de l’ancien fort Saint-Frédéric. (Ill, X, 
36C.)—Presque tous nos historiens et nos écrivains 
placent l’ancien fort Saint-Frédéric à l’extrémité sud 
du lac Champlain, sur l’emplacement actuel du petit 
village de Crown-Point.

Ce sont là deux inexactitudes assez graves.
Le lac Champlain commence à Whitehall, soit qua­

rante milles plus au sud que le site du fort. Le village 
de Crown-Point est à onze milles de l’ancien fort 
Carillon et le fort Crown-Point à six milles du village 
actuel de Crown-Point.

Le fort Saint-Frédéric était relativement peu consi­
dérable, bien moins important que le fort Carillon.

A la Pointe-à-la-Chevelure le lac, Champlain dévie 
au nord-est et se rétrécie considérablement. Il forme 
une large et longue baie aujourd’hui nommée Bulwog- 
ga (origine inconnue), et sépare de la terre ferme la 
longue pointe sur laquelle était située le fort Saint-
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Frédéric dont on voit encore quelques ruines de très 
peu d’importance. Un chemin creux ouvert vers le 
lac, quelques voûtes en briques, des excavations, et le 
tracé de ce qui semble avoir été des rues de village. 
Voilà tout.

Nombre de maisons étaient bâties sous les murs, 
sous la protection des canons du fort. Il se taisait là, 
au milieu du dix-huitième siècle, tin commerce consi­
dérable de fourrures.

Bourlamaquc après sa retraite de Carillon en 1759, 
à l’approche du général Amherst, tit sauter le tort; 
Saint-Frédéric. C’est à quelque distance de ce tort 
que le général anglais commença les fortifications 
nouvelles appelées Crown-Foint, et qui étaient très 
considérables avant coûté, dit-on, deux millions de 
louis sterling. Ces fossés, les terrassements, les bas­

* lions étaient d'une exécution parfaite caret1 point était 
d’une importance stratégique exceptionnelle. L inva­
sion du pays, des expéditions comme celles de Mont­
calm au lac Saint-Sacrement, la prise du fort William- 
Ilenry, l’expédition de 1758 et la bataille de Carillon, 
n’étaient pins possibles. Le fort Crown-Foint capable 
de loger des milliers d’hommes était la clet du pays.

Tous ces immenses travaux du fort Crown-l’oint 
furent inutiles. 11 n’y fut jamais tiré un coup de 
canon.

Les murs des casernes, surtout ceux des quartiers 
des officiers, sont relativement bien conservés. Les 
clefs du fort—que j’ai vues—sont entre les mains de la 
famille Wetherbce, de Port-Henry.

Ayant exercé le ministère à Whitehall, état de 
New-York, six années durant, je me suis plu a visiter 
tous ces lieux illustrés par la valeur et la bravoure de 
nos anc'tres. Maintes fois j'ai parcouru ces champs 
de bataille, visité ces forts en ruines. Carneau, Mar­
tin, Dussieux, Bancroft, etc, etc, étaient mes compa­
gnons dans ces excursions. En juin 1897, j’avais le
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plaisir d’accompagner les membres et amis de la 
Société historique de Montréal à Carillon (Ticoude- 
roga) et rie me constituer leur cicerone dans cette 
visite au champ de bataille désormais fameux.

L’abbé F.-L.-L. Adam

Les journaux du Canada. (HI, XI,37">.)—M. Horace 
Têtu, de Québec, a publié l’historique des journaux de 
Québec et. de Lévis. Il a aussi dressé une liste de 
ceux de Montréal. Cette dernière, quoique incom­
plète, peut être consultée avec avantage. 11 n’a rien 
paru, que je sache, sur les journaux de Trois-Rivières. 
Ottawa est la seule autre ville du Canada, je crois, 
qui possède l’historique rie ses publications pério­
diques.

Ceux qui s’intéressent à l'histoire de la presse cana­
dienne liront avec plaisir et profit l’article de M. 
Thomas Chapais intitulé: “La Presse Québecquoiso 
en 1807,” paru dans le Courrier du Cavuda, numéro 
ilu 31 décembre 1880.

La “Bibliotheca Cavadensis” de Morgan fournit 
aussi bon nombre de renseignements sur les principaux 
journalistes du pays ; mais elle s’arrête à 18(17.

F.-J Audet

4

Lesiles Saint-Pierre et Hiiiuelon. (Ill, IX, 370.)— 
On sait que par le traité d’Utrecht, en 1713, l’île de 
Terre-Neuve devintla propriété des Anglais, et qu’il ne 
resta la France, pour faire la pêche dans le golfe 
Saint-Laurent, que les petites îles Saint-l’ierre et Mi­
quelon ; que prises et rendues plusieurs fois par les 
Anglais, eljes furent définitivement restituées à la 
France en 1810. Chacun commit également l’irritante 
question du F row h-s h ore si intimement liée à l’histoi­
re de ce dernier reste des possessions françaises dans 
l’Amérique Britannique du Nord. L'anecdote suivan­
te, généralement moins bien connue, démontre l’âpreté
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avec laquelle nos deux mères-patrie s’en sont toujours 
disputé la possession.

Le traité de 17ôli avait été pour la France aussi fa­
tal qu’liurniliant. Elle s’indignait des longueur* et 
des dépenses d’une guerre entreprise dans d’autres in­
térêts que les siens. La paix était le cri général ; 
mais il paraissait impossible de l’obtenir à des condi­
tions honorables. Le duc île Cboiseul, étant parvenu 
à ouvrir dos négociations, ne s’en rapporta qu'à lui 
seul du succès d’une affaire aussi difficile, et il réussit. 
Le due de Red fort, envoyé par la cour de Londres, [tas­
sait pour l’un des plus habiles diplomates de l’époque. 
Après diverses conférences avec le ministre et ceux 
des puissances intéressées à la paix, il ne restait qu’un 
seul point en litige: les Anglais exigeaient, comme 
condition sine qnn non, le droit do tenir garnison à 
Saint-Lierre et Miquelon. La France n’y pouvait 
consentir sans renoncer à la pêche à la morue, dont la 
Grande-Bretagne aurait eu alors le monopole. Bed- 
fort affirmait que sur ce point il lui était ordonné de 
no faire aucune concession. “En ce cas, répondit 
Cboiseul, la guerre Et vous pouvez partir quand il 
vous plaira. ”

Les deux plénipotentiaires étaient prompts à s’émou­
voir : la conférence dégénérait en dispute, quand Red- 
fort, avec un flegme imperturbable, dit : “ M. de 
Cboiseul, il faut que je vous conte une histoire qui 
m’est arrivée, .l'ai été ces jours passés au pavillon 
Bouret, (riche financier).. .” Cette brusque transition 
avait tout l’air d’un persifHage ; Cboiseul se lève.. . 
“Ecoute/, moi jusqu’au bout, ” continue lied fort, et il 
raconte la promenade que lui a fait faire Bouret dans 
ses magnifiques jardins, répondant à chacune des ex­
clamations du diplomate, qui s'étonnait de tant de ri­
chesses : C’est pour le roi. . “ Eh ! s’écrie Choiseul, en 
l’interrompant, que font à la paix de l’Europe, que me 
font à moi les dépenses de Bouret ’! ” Le duc de Bed- 
fort reprend tranquillement sa narration avec le re-
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fniin do Bouret : C'est pour le roi. " Jo dis do moine, 
ajoute-t-il, il n’y aura point de garnison à Saint-Pierre 
et Miquelon : il m’en coûtera peut-être la tête : mais 
cent pour le roi. ”

(’hoiseul, étonné, saute au cou de Bedfort, et la paix 
est conclue. L’Anglais avait outre-passé ses pouvoirs ; 
il aurait payé en effet do sa tête cette infraction à scs 
instructions, si, de retour dans sa patrie, il n’avait été 
appuyé par un parti puissant. Après une guerre lon­
gue et dispendieuse, la paix était un immense Bienfait. 
Choweul on eut tout l’honneur. J. \V. Miller

Mgr Plessis et Mezzofante. (HT, XI, 377.)—A son 
passage à Bologne, en 1820, Mgr Plessis eut le plaisir 
de connaître un homme dont on commençait alors à 
parler. C’était l’abbé Mezzofante, devenu depuis car­
dinal et célèbre dans tout l’univers comme le linguiste 
le plus extraordinaire qui ait jamais existé.

Mgr Plessis en parle avec étonnement dans son 
journal : “ C’est quelque chose «l’étonnant,” dit-il, 
“ que la facilité avec laquelle cet ecclésiastique, qui 
paraît être âgé de quarante ans ou environ, se met 
dans la tête toutes les langues qu’il veut apprendre. 
Ainsi, il n’a jamais été en France, ni en Angleterre; 
néanmoins, soit qu’il parle anglais ou français, c’est 
avec une pureté de langage et une exactitude de pro­
nonciation (pii feraiont croire qu’il a passé la moitié de sa 
vie dans un de ces royaumes, et la moitié dans l’autre? ”

L’évêque de Québec exprima plus tard au cardinal- 
légat de Bologne le plaisir avec lequel il avait vu 
l’abbé Mezzofante. “il a beaucoup de mérite,” ré­
pondit l’éminence, “ malheureusement il est fils d’un 
menuisier.” il n’en parut que plus estimable au 
prélat canadien, accoutumé à mesurer les hommes 
par leur mérite et non par leur naissance ; “ mais,” 
fait-il observer, “ en Europe, la noblesse a une manière 
différente de voir les choses.”

L’abbé J.-B.-A. Ferland

*
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QUESTIONS

397— Pouvez-vous me donner des renseignements 
nu sujet du huileux chemin de 1er sur lu glace entre 
Longueuil et Montréal qui lit tant de bruit il y a 
quelques années ?

Mau.

398— Est-il bien vrai que le chevalier de Montma- 
gny fut nommé gouverneur de la Nouvelle-France 
avant même la mort de Champlain ?

XXX.
399— Quand a-t-on commencé à se servir de lin­

teaux à vapeur sur la rivière Saguenay ?
Baiiord.

400— Quel tut le premier cabaret tenu à Québec, 
dans les commencements de la colonie, et quel était le 
nom de son propriétaire ?

Wins.
401— Oonnait-on quelque chose d’un récollet du 

nom de J[oudin qui vivait dans la Nouvelle-Frauce 
quelques années avant la cession ?

A. Ü.
402— In' P. Paul Le Jeune écrivait, en 1032 : “ Je 

suis devenu régent (professeur) en Canada ; j'ai à pré­
sent deux écoliers auxquels j'apprends les lettres. ’

Pouvez-vous me donner les noms de ces deux éco­
liers qui turent les premiers (’lèves des Jésuites ?

M. J. <J.
403— Dans un lot de brochures, que j’ai acheté 

dans un encan, j en trouve deux qui m’intriguent passa­
blement. L’une a pour titre : “ Le Congrès ” et l’au­
tre Le Congrès de la Baie Saint-Paul”. Cette
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dernière contient des poésies dédiées aux différents 
membres de ce congre - lesquels sont désignés sous les 
noms de guerre : Wananisli, Moraviet, Telmar, Pa- 
trizzi. etc., etc.

Qui me dira ce qu’était ce Congrès et me donnera la 
clef afin d’en connaître les membres '!

Ioxotus

404—Quel est l’auteur de la hollo inscription qu’on 
lit sur le monument .Montcalm et Wolfe à Québec : 
“ Mortem virtus, commuuem t'amam historia, momen­
tum posteritas dédit (Leur courage leur a donné même 
mort, l’histoire même renommée, ia postérité même 
monument)

Elf.v.

40.'.—L’Angleterre a t-elle déjà décoré un Canadien
de l'ordre de la Jarretière '!

IIon.

40(1—Te me souviens d’avoir lu quelque part que 
les Jésuites avaient obtenu d > gouvernement de Qué­
bec la permission d'enlever le clocher do leur ancien 
collège ainsi que la corniche de la porte principale. 
Cette partie de l’édiiico était ornée d’inscriptions rap­
pelant les travaux des missionnaires des premiers 
temps de la colonie. q

Quelles étaient ces inscriptions et qu’a-t-on tait de 
ces deux reli/jues !

Carolus

407—Je possède un billet de banque de $•"> de 
“ The bank of Lower Canada ” daté à Québec le 16 
août 1842. Ce billet est signé par “ 11. Cassels, presi­
dent ”, et “ Ij.-W. I.arie, cashier ”. Il est fait paya­
ble à “ Jj. Miller on porteur ”. Savez-vous si une 
bamiue de ce nom a existée à Québec ?

Chs. T.


